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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 29 QUINQUIES, insérer l'article sui vant :

Au 31 décembre 2011, le Gouvernement remet un rapport au Parlement sur les modalités
de prise en compte des emplois saisonniers effectués par les salariés au début de leur carrière.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Bien que les périodes travaillées pendant des « jobs d'été » doivent être prises en compte
dans le calcul des retraites, de nombreux salariés constatent l'absence de trimestres validés dans les
périodes correspondantes sur leur relevé de carrière.

La CNAV ne semble pas en mesure d'apporter des réponses convaincantes sur ce sujet,
notamment sur les conséquences de l'application de cotisations par assiette forfaitaire sur certains
emplois (animateurs de colonies de vacances notamment), laissant les salariés dans le doute quant à
l'ouverture de leurs droits à la retraite.


